
 

 

  

 

 Termes de référence 
pour l’animation d’un atelier de formation des représentants de la société civile 

sur l'élaboration des projets et la mobilisation des ressources 
Contexte  

Le CCM Tunisie (Country Coordinating Mechanism) ou mécanisme de coordination national est 

essentiel pour la mobilisation des fonds à partir du Fonds mondial de lutte contre le sida, la 

tuberculose et le paludisme (FM) dans le cadre des efforts visant à mettre fin l’épidémie du VIH/sida 

et à investir dans des systèmes résistants et pérennes pour la santé. Le CCM Tunisie est composé 

des représentants de tous les secteurs impliqués dans la riposte au VIH/sida : institutions 

universitaires, société civile, gouvernement, partenaires technique et financier (OMS et ONUSIDA), 

ONG, personnes vivant avec le VIH et populations clés.  

Les Organisations de la Société Civile en Tunisie assurant des fonctions essentielles dans la riposte 

au VIH/sida ont fait des progrès importants dans cette riposte, mais, elles se financent presque 

exclusivement grâce aux subventions du Fonds mondial, ce qui pourra les l’exposer à de fortes 

vulnérabilités qui risquent d’être élevées avec la réduction et la fin du soutien de cet important bailleur 

de fonds.  

Jusque-là, la majorité des associations n’ont pas encore été efficaces dans la mobilisation des 

financements provenant d’autres sources ou bailleurs autre que le FM. Les associations indiquent 

qu’elles manquent des connaissances et des compétences en matière d’élaboration des propositions 

de financement auprès des bailleurs.  

C’est dans ce cadre que le CCM se propose de recruter un(e) consultant(e)/formateur (trice) qui 

collaborera avec le CCM dans la préparation et la facilitation d’un atelier de formation auprès des 

représentants de la société civile du CCM afin de combler les lacunes exprimées par ce secteur de 

la société civile en matière d’élaboration des projets et de mobilisation des ressources.  

Objectif de la consultation 

L’objectif principal de cette consultation est de doter les participants des connaissances et 
compétences leur permettant de se familiariser avec les techniques de mobilisation des ressources 
pour le financement des projets de développement . 
 

Description de la tâche : 
- Lire et comprendre le rôle du Fonds mondial ainsi que celui du CCM 
- Préparer le programme de cette formation d’une journée en collaboration avec le secrétariat 

du CCM.   
- Animer une journée de formation afin de susciter l’intérêt des participants.  
- La date de cet atelier sera fixée en commun accord avec le secrétariat du CCM. 

 

Livrables 

- Un rapport de synthèse sur le déroulement de cette formation présentant notamment les 

lacunes par rapport à la préparation des projets et la mobilisation des ressources financières 

et des recommandations liées au renforcement de ce domaine. 

- Documents et outils utilisés lors de cette formation  

- Liste des participants 
 

 

Profil demandé 
L’expertise requise du consultant(e)/formateur(trice) recherché(e) est de : 

- Disposer d’une licence avec spécialisation en sciences sociales, santé publique ou équivalent. 

https://en.wiktionary.org/wiki/d%C3%A9velopper


- Avoir une expérience d’au moins 8 ans dans la recherche de fonds au niveau international y 
inclus la communication et gestion de relations avec les bailleurs (ex. UE, BAD, ONG 
Internationales, PNUD, Banque Mondiale, FM, GIZ, etc.) avec preuve de succès dans la 
mobilisation de fonds  

- Expérience d’au mins 8 ans dans la facilitation des formations. 
- Avoir une expérience d’au moins 8 ans dans le secteur des ONG y compris le développement 

des programmes/projets, gestion de cycle de projet et élaboration des propositions. La 
connaissance des formats et procédures des demandes pour plusieurs bailleurs est un atout) 

- Maitrise de la langue française et arabe au niveau professionnel. 
 

Rémunération et délais de paiement 
 

- Le budget pour l’organisation de cet appui est déjà précisé dans la subvention du CCM : TUN-

CFUND-2408 pour la période allant de janvier – décembre 2024. 

- Les honoraires du consultant sont fixés par le Budget du CCM et sont d’un montant global 

Brut équivalent à 675 DT DNT (Six cent soixante-quinze dinars tunisiens).  

- Ledit montant sera soumis à une retenue à la source, selon la réglementation en vigueur. 

- Le paiement des honoraires se fera après la remise d’un rapport complet sur cette formation. 
 

Pour postuler 
 

Les dossiers de candidature composés de : 

- Un curriculum vitae (actualisé) du consultant démontrant clairement que le candidat remplit 
les critères requis (attestations des services réalisés ou toutes autres références en lien avec 
l’exécution de cette mission), 

- Un agenda de la formation et une description sommaire de la méthodologie.  
 

Ces dossiers sont reçus par courrier électronique à l’adresse : ccm.tunisie@ccmtunisie.org.tn , avec 

la mention en objet : « Animation d’un atelier de formation des représentants de la société civile 

sur l'élaboration des projets et la mobilisation des ressources » 

 

Dernier délai d’acceptation des candidatures : le 25 mai 2024 à minuit. 
 

Les offres reçues après cette date ne seront pas considérées.  

Seul(e) le(la) candidat(e) sélectionné(e) sera contacté(e). 
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